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CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. EN CAS DE 
DOUTE, NOUS VOUS INVITONS A CONSULTER UN PROFESSIONNEL 

 
MORGAN STANLEY INVESTMENT FUNDS 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Siège social : 6B, route de Trèves, L-2633 Senningerberg 

R.C.S. Luxembourg : B 29 192 
(la « Société »)  

 
AVIS A L’ATTENTION DES ACTIONNAIRES 

 
Luxembourg, 8 avril 2021 

 
Madame, Monsieur, cher actionnaire, 
 
Nous vous écrivons en votre qualité d’actionnaire du Morgan Stanley Investment Funds Global 
Advantage Fund (le « Compartiment »). 
 
Nous vous informons par la présente que le conseil d'administration de la Société (le "Conseil") a 
décidé de modifier la politique d'investissement du Compartiment et de le renommer.  
 
Ces changements ont pour objet de donner une nouvelle image au Compartiment et de l’aligner sur 
d'autres compartiments de la Société gérés par la Counterpoint Global Team du Conseiller en 
Investissement. Les modifications apportées à la politique d'investissement visent à donner au 
Compartiment de la flexibilité pour investir dans toutes les gammes de capitalisation boursière et dans 
des sociétés que le Conseiller en Investissement identifie comme des opportunités de croissance 
élevée mais qui ne sont pas encore établies sur le marché.  
 
Le premier paragraphe de la politique d’investissement sera modifié, comme suit (la nouvelle 
rédaction est en gras et l’ancienne est barrée) :  
 

« L’objectif d’investissement du Global Insight Advantage Fund est la recherche 
d’une croissance du capital à long terme, mesurée en Dollar US, en investissant 
principalement dans des titres émis par des sociétés situées dans le monde entier. 
Dans des conditions de marché normales, l’objectif d’investissement du Compartiment 
sera réalisé en investissant essentiellement dans des titres de capital de sociétés à 
grande capitalisation bien établies et émergentes. Le processus d’investissement 
mettra l’accent sur un processus de sélection des titres ascendant (bottom-up) en 
recherchant des investissements attractifs société par société. Dans le cadre de sa 
sélection de titres qui font l’objet d’investissements, le Conseiller en Investissement 
investit généralement dans des sociétés uniques dont il estime qu’elles ont une forte 
notoriété, qu’elles bénéficient d’avantages concurrentiels durables, dont la visibilité est 
supérieure à la moyenne, qui peuvent générer des capitaux à des taux de rendement 
élevés, qui ont un bilan comptable solide et qui présentent un rapport 
risque/rendement attractif. »  

 
En conséquence, le nom du Compartiment changera, comme suit : 
 

Nom actuel Nouveau nom 
Morgan Stanley Investment Funds Global 

Advantage Fund 
Morgan Stanley Investment Funds Global 

Insight Fund 
 
Ce changement n'affectera pas la manière dont le Compartiment est géré et n'entraînera pas de 
rééquilibrage de son portefeuille.  
 
Le changement de nom susmentionné entrera en vigueur le 8 avril 2021 et sera reflété dans la version 
du prospectus de la Société (le « Prospectus ») datée avril 2021. 
 
 

 *** 
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Les termes commençant par une majuscule utilisés dans le présent avis correspondent aux termes 
définis dans le Prospectus actuellement en vigueur, sous réserve que le contexte n’impose une autre 
interprétation. 

Le Conseil assume la responsabilité de l’exactitude des informations contenues dans le présent avis. 
Le Prospectus et le document d’information clé pour l’investisseur (DICI) peuvent être obtenus, 
gratuitement, par les investisseurs en s’adressant au siège de la Société ou aux bureaux de ses 
représentants à l’étranger. 

Pour toute question relative au présent avis, nous vous invitons à contacter la Société à son siège 
social situé au Luxembourg, le Conseiller en Investissement ou le représentant de la Société dans 
votre pays. Nous vous recommandons de vous informer et, en tant que de besoin, de prendre conseil 
sur les conséquences fiscales des éléments contenus dans le présent avis dans votre pays de 
citoyenneté, de résidence ou de domiciliation. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, cher actionnaire, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 
Le Conseil  
 
  


